
 

 
 

 
 

TITRE V : Durée et organisation du temps de travail 
 

Préambule 

 
Le présent titre a pour objectifs simultanés de consolider l'emploi, d'en favoriser la création dès lors que 

les gains de productivité le permettent, et de garantir de bonnes conditions de travail des salariés du 

commerce, en apportant le service rendu aux consommateurs, dans un contexte de concurrence intérieure 

très forte et d'expansion limitée. 

 

Le présent titre est applicable dans les entreprises ou établissements n'ayant pas conclu d'accord collectif 

portant sur tout ou partie des dispositions qu'il comporte, après consultation préalable du comité social et 

économique conformément aux dispositions légales. 

 

En l'absence de comité social et économique, les entreprises ou établissements peuvent recourir aux 

dispositifs ci-dessous après information individuelle des salariés concernés. 

 

Les dispositions du présent titre intègrent l'attention à la prise en compte des obligations familiales des 

salariés. Les entreprises sont incitées à rechercher des modes d'organisation du travail répondant aux 

aspirations des salariés (par exemple semaine de 4 jours) tout en permettant de développer les services 

attendus par les clients. 

 

Des dispositions spécifiques ont été prévues pour prendre en compte la situation du personnel 

d'encadrement embauché pour exercer une fonction sans qu'elle présente nécessairement un lien avec le 

temps passé sur le lieu de travail. Si les fonctions d'un cadre l'appellent couramment à des travaux 

spéciaux notamment de nuit ou de jours fériés, sa rémunération tient compte des avantages accordés dans 

ce cas aux autres catégories de personnel de l'entreprise. 

 

 

Article 5-1 Bilan annuel 
 

5-1.1 - Bilan annuel au niveau de l'entreprise 

 
Chaque entreprise ou établissement établira, une fois par an, un bilan annuel de la durée du travail, de sa 

répartition et de l'utilisation des équipements, ainsi que de leur incidence sur l'emploi et les coûts. 

 

Ce bilan sera communiqué au comité social et économique ou d'établissement, ainsi qu'aux délégués 



syndicaux. 

 
 

5-1.2 - Bilan annuel au niveau de la branche 

 
Conformément à l'article 1-6.1 de la présente Convention, un bilan sur la durée du travail sera établi par la 

CPPNI au cours du dernier trimestre de chaque année. 

 

 

Article 5-2 - Organisation et contrôle du temps de travail 
 

La durée du travail s'entend du travail effectif telle que définie à l'article L. 212-4 du Code du travail. Elle 

ne comprend donc pas l'ensemble des pauses (ou coupures), qu'elles soient ou non rémunérées notamment 

celles fixées à l'article 5-2.1 ci-dessous. 

 

Le travail sera organisé par équipe suivant un horaire collectif, à savoir : 

-  travail en équipes successives ; 

-  travail par relais (équipes alternantes, équipes chevauchantes) ; 

-  travail par roulement. 

 

 

L'organisation du travail par relais individuels est également admise de plein droit. 

 

 

5-2.1 - Organisation quotidienne du travail 
 

a - Durée maximale et repos 

 
La durée quotidienne du travail effectif est au maximum de 10 heures. Elle peut être portée, à titre 

exceptionnel, à 12 heures lors de la réalisation des inventaires comptables entrainant un surcroît d'activité, 

dans la limite de deux par an, ou en cas de travaux urgents dont l'exécution immédiate est requise afin de 

prévenir des accidents ou organiser des mesures de sauvetage. 

 

Sauf exceptions prévues dans le cadre du présent titre, le repos quotidien est réglé conformément aux 

dispositions de l'article L. 3131-1 du Code du travail. 

 

 

b - Coupures, pauses 

 
Les pauses et coupures sont fixées au niveau de chaque entreprise ou établissement en fonction de 

l'organisation du travail qui y est en vigueur. 

 

Coupures 

 
La «coupure» interrompt la journée de travail de façon collective (fermeture de l'établissement) ou 

individuelle (temps imparti par roulement, pour le déjeuner par exemple). 

 

La journée de travail ne pourra comporter outre les temps de pause, rémunérés ou non, plus d'une 



coupure. 

 

À défaut d'accord exprès des salariés intéressés, l'entreprise ne peut imposer de journée ou demi-

journée de travail d'une durée inférieure à 3 h. 

 

Pause 

 
On entend par «pause» un temps de repos - payé ou non - compris dans le temps de présence 

journalier dans l'entreprise pendant lequel l'exécution du travail est suspendue. 

 

Une pause payée est attribuée à raison de 5 % du temps de travail effectif. 

 

Les conditions de prise des pauses sont Fixées au niveau de chaque entreprise ou établissement. 

 

À défaut d'entente sur ce point, tout travail consécutif d'au moins 4 heures doit être coupé par une 

pause payée prise avant la réalisation de la 5e heure. Il est, en outre, rappelé qu'en application de 

l'article L. 220-2 du Code du travail, aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 H sans que 

le salarié bénéficie d'une pause d'une durée minimale de 20 mn. 

 

La durée des pauses et le paiement correspondant doivent figurer sur une ligne distincte du bulletin de 

paie. 

 

Règles spécifiques aux chauffeurs livreurs 

 
Le système de pauses prévu ci-dessus n'est pas applicable aux chauffeurs-livreurs qui relèvent du 

règlement CE 561/2006 du 15 mars 2006 qui prévoit que tout conducteur doit observer après 4 H 30 

de conduite une interruption d'au moins 45 min avant de conduire à nouveau. Cette interruption peut 

être remplacée par deux périodes de pause : une première d'un minimum de 15 min et une deuxième 

d'un minimum de 30 min qui sera prise au plus tard à l'issue de la période de 4 h 30 de conduite. 

 

Les pauses seront donc prises au cours des périodes d'interruption du temps de conduite et rémunérées 

dans les limites prévues ci-dessus. 

 

 

5-2.2 - Organisation hebdomadaire du travail 

 
Sous réserve du respect des dispositions de l'article 5-12 de la présente convention et, après consultation 

du comité social et économique, l'horaire hebdomadaire des salariés peut être réparti sur l'ensemble ou 

seulement certains jours de la semaine. 

 

Le travail individuel ou des équipes pourra notamment être organisé sur une durée inférieure à 5 jours 

sous réserve que la durée quotidienne du travail effectif de chaque salarié n'excède pas 10 H, et que le 

temps de repos par période de 24 H ne soit pas inférieur à 12 H consécutives, sauf dérogations prévues par 

la loi ou en cas de réalisation des inventaires comptables entraînant un surcroît d'activité, dans la limite de 

deux par an, ou de travaux urgents dont l'exécution immédiate est requise afin de prévenir des accidents 

ou organiser des mesures de sauvetage. 

 

En cas d'horaires individualisés organisés dans les conditions prévues aux articles L. 3121-48 et suivants 



du Code du travail comportant a possibilité de reports d'heures d'une semaine sur une autre semaine, ces 

reports faits à l'initiative du salarié, ne donneront pas lieu à majoration pour heures supplémentaires. 

 

 

5-2.3 - Répartition de l'horaire sur 9 semaines au plus 

 
En application de l'article L. 3121-45 du Code du travail, le temps de travail peut être organisé par 

l'employeur sous la forme de périodes de travail n'excédant pas neuf semaines pour les entreprises 

employant moins de cinquante salariés et quatre semaines pour les entreprises de cinquante salariés et 

plus ; dans cette organisation, constituent des heures supplémentaires les heures effectuées au-delà de 39 

heures sur une même semaine, ainsi que, sous déduction des précédentes, celles effectuées au-delà de 35 

heures de moyenne sur la période. 

 

 

5-2.4 - Réduction du temps de travail sous forme de journées ou demi-

journées de repos sur l'année (ou 12 lois consécutifs) dans le cadre de la loi no 

2000-37 du 19 janvier 2000 

 
Les modalités de prise des Jours de Réduction du Temps de Travail - JRTT - lorsque la réduction du 

temps de travail effectif s'effectue sous cette forme - correspondant à tout ou partie de la réduction 

d'horaire - sont déterminées au niveau de chaque entreprise ou établissement. Les dates de prise de ces 

JRTT seront réparties dans le courant de l'année civile ou période de 12 mois consécutifs à fixer au niveau 

de l'entreprise ou de l'établissement et, après examen des souhaits des salariés, en fonction des nécessités 

de fonctionnement de l'entreprise. 

 

À défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement définissant une autre règle, les modalités de prise des 

JRTT doivent garantir au salarié le choix de la date de prise d'au moins 30 % des jours correspondant à la 

réduction d'horaire. 

 

La date de prise des journées ou des demi-journées est, en principe, programmée par l'entreprise et le 

salarié en début d'année ou de début de la période de 12 mois consécutifs, éventuellement réajustées par 

périodes plus courtes (3 mois, 1 mois) afin de tenir compte au mieux des contingences. Si les nécessités 

de fonctionnement de l'entreprise imposent de modifier les dates fixées par l'employeur pour la prise des 

journées ou demi-journées de repos, le salarié doit être informé de cette modification, en l'absence 

d'accord d'entreprise ou d'établissement prévoyant un autre délai, au moins 15 jours à l'avance. En cas de 

contraintes exceptionnelles justifiées par la situation de fait sur la nature desquelles l'employeur devra 

avoir préalablement consulté les délégués syndicaux et le comité social et économique, ce délai peut être 

réduit à 7 jours calendaires. 

 

En tout état de cause, ces modalités de prise des JRTT doivent permettre au salarié à temps plein 

d'effectuer le nombre d'heures correspondant à la durée légale de travail. 

 

Les heures supplémentaires éventuelles seront réglées conformément à l'article L. 3122-7 du code du 

travail dans sa version en vigueur avant la loi no 2008-789 du 20 août 2008. 

 

L'attribution de jours de RTT conduit à un lissage de la rémunération dans les mêmes conditions qu'en cas 

de recours à la modulation des horaires de travail. 

 

Le nombre de jours de repos qui, au lieu d'être pris dans l'année, pourra, conformément à l'article L. 227-1 



du Code du travail, être affecté à un compte épargne-temps, sera également déterminé au niveau de 

chaque entreprise ou établissement dans le respect des dispositions légales et réglementaires. Ce nombre 

pourra ne représenter qu'une partie de la réduction d'horaire, défini dans un accord d'entreprise. 

 

L'affectation au compte épargne temps se fera alors selon les modalités prévues par le régime de compte 

épargne temps applicable dans l'entreprise. 

 

Les réductions d'horaire ont également ou être appliquées, dans les mêmes conditions, à ceux des salariés 

à temps partiel qui ont souhaité une baisse de leur horaire contractuel dans les mêmes proportions que 

celles applicables aux salariés à temps plein. 

 

 

5.2-5 - Contrôle du temps de travail 

 
Sauf en cas de circonstances exceptionnelles, les entreprises doivent afficher une semaine à l'avance les 

horaires de travail. Cet affichage doit préciser la composition nominative de chaque équipe ou les horaires 

individuels. 

 

Lorsque les salariés d'un établissement ne sont pas occupés selon le même horaire collectif de travail 

affiché, la durée du travail de chaque salarié concerné doit être décomptée selon les modalités suivantes : 

-  quotidiennement par enregistrement selon tous moyens (badgeuse, cahier d'émargement, 

pointeuse par exemple) des heures de début et de fin de chaque période de travail ou par le relevé 

du nombre d'heures effectuées ; 

-  chaque semaine par récapitulation, selon tous moyens, du nombre d'heures effectuées par chaque 

salarié. 

 

 

 

Article 5-3 - Aménagement du temps de travail dans le cadre des articles 

L. 3121-41 et suivants du code du travail 

 
La possibilité d'organisation du temps de travail dans le cadre d'un décompte annuel correspond 

naturellement à des activités qui ne présentent pas un caractère linéaire entre les semaines du mois et/ou 

entre les mois de l'année. Tel est le cas du commerce et de ses services d'appui, notamment la logistique et 

les centrales, contraints de s'adapter aux flux de la clientèle et aux variations d'activité, tout en devant faire 

face à des événements inopinés tels que des absences non planifiées et à des travaux ne pouvant être 

reportés (livraison, fabrication, mise en rayon, encaissement, etc.). 

 

Dans ces conditions, le recours à un dispositif permettant d'apprécier le temps de travail sur l'année, y 

compris dans le cadre de calendriers individualisés, peut constituer une nécessité pour l'entreprise. Au sein 

des entreprises ne disposant pas d'un accord collectif de groupe, d'entreprise ou d'établissement en la 

matière, le temps de travail des salariés à temps complet peut être aménagé sur une période de 12 mois 

consécutifs dans le cadre de l'article L. 3121-44 du Code du travail et dans le respect des conditions ci-

après. 

 

L'application directe des présentes dispositions requiert l'avis du comité social et économique ou 

d'établissement. En l'absence de représentants du personnel, elle est subordonnée à l'information préalable 

des salariés concernés. 

 



 

5-3.1 – Principes 

 
Dans le cadre de l'organisation du travail sur une base annuelle, le seuil de déclenchement des heures 

supplémentaires est légalement fixé à 1 607 heures de travail effectif sur une période de référence de 12 

mois consécutifs, pour cinq semaines de congés payés ; sont considérées comme heures supplémentaires 

les heures de travail effectif excédant cette durée au terme de la période. Les heures effectuées en cours de 

période au-delà de 35 heures par semaine ne constituent pas des heures supplémentaires. 

 

La durée de travail effectif dans le cadre de l'aménagement du temps de travail sur l'année ne peut 

toutefois dépasser 44 heures par semaine, ni 42 heures en moyenne sur 12 semaines consécutives. 

 

En cas de dépassement, les éventuelles heures accomplies au-delà constituent des heures supplémentaires 

payées avec le salaire du mois considéré. 

 

L'aménagement du temps de travail sur l'année ne remet pas en cause les dispositions relatives à la durée 

minimale des plages de travail continu prévues à l'article 5-3 ci-dessus. Par ailleurs, les heures à accomplir 

seront autant que possible réparties par journée entière ou demi-journée afin de permettre au salarié de 

bénéficier de demi-journées ou de journées non-travaillées. 

 

La période de référence pour l'aménagement du temps de travail sur l'année est fixée à 12 mois 

consécutifs, lesquels s'apprécient : 

-  soit du 1er janvier au 31 décembre de chaque année civile ; 

-  soit sur une autre période définie après avis du comité social et économique ou d'établissement 

s'il en existe. 

 

 

Une période de référence d'une durée inférieure à 12 mois pourra être envisagée : 

-  si la mise en place du dispositif d'aménagement du temps de travail sur l'année intervient en cours 

de période de référence. Dans ce cas, à titre transitoire, la première période de référence sera d'une 

durée égale au nombre de mois restant à courir jusqu'au terme de l'année civile ou des 12 mois 

consécutifs prévus à l'alinéa précédent. 

-  en cas de modification de la période de référence en cours d'exercice, une telle modification ne 

pouvant conduire à ce que la période en cours lors de la modification excède une durée de 12 mois. 

 

 

 

5-3.2 - Salariés concernés 

 
Sont visés par les présentes dispositions les salariés à temps complet titulaires d'un contrat de travail à 

durée indéterminée. 

 

Les salariés titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée ou d'un contrat de travail temporaire d'une 

durée initiale d'au moins quatre mois pourront relever des règles d'aménagement du temps de travail sur 

l'année prévu par les présentes dispositions. Dans ce cas, ils bénéficieront en cours de contrat du lissage 

de leur rémunération prévu à l'article 5-6.7.4, les régularisations en fin de période ou en cas de départ de 

l'entreprise avant la fin de celle-ci, à l'issue de leur contrat de travail ou de leur mission, obéissent aux 

mêmes règles que celles prévues à l'article 5-6.7.7 pour les salariés en contrat à durée indéterminée. 

 



 

5-3.3 - Programmation indicative et mise en œuvre du dispositif 

 
Le calendrier indicatif définissant les périodes de basse et haute activité prévues au sein de l'entreprise ou 

de l'établissement, est porté, après consultation du comité social et économique s'il en existe, à la 

connaissance du personnel lui-même, par voie d'affichage, 30 jours calendaires au plus tard avant l'entrée 

en vigueur de chaque période de référence. 

 

Cette programmation, qui peut être révisée en tant que de besoin en cours d'année, doit être communiquée 

avec un délai de prévenante de 15 jours calendaires au comité social et économique ou d'établissement s'il 

en existe et au personnel lui-même. 

 

Le nombre d'heures de travail et leur répartition au sein de la semaine devront être communiqués aux 

salariés concernés en respectant un délai minimal de 15 jours calendaires. 

 

En dehors des modifications intervenant d'un commun accord entre employeur et salarié, et afin de 

maintenir les capacités d'accueil de la clientèle ou de faire face à la forte réactivité qu'imposent les 

contraintes de l'activité (périssabilité des produits, approvisionnement des magasins et approvisionnement 

des rayons, capacité de stockage limitée,...), les horaires de travail pourront être modifiés dans un délai 

réduite 3 jours ouvrés en cas d'absence imprévue d'un salarié, d'un surcroît ou d'une baisse importante 

d'activité, ou afin d'assurer la sécurité des biens et des personnes en cas de situation exceptionnelle. La 

modification d'horaires pourra cependant être refusée si celle-ci s'avère incompatible avec les obligations 

familiales impérieuses du ou de la salariée à qui elle est demandée. Un même salarié ne pourra être tenu 

d'accepter plus de 12 modifications par an portées à sa connaissance moins de 5 jours ouvrés à l'avance. 

 

En cas de modification, les nouveaux horaires seront communiqués au personnel concerné par voie 

d'affichage et ce, dans le respect des délai de prévenance visés aux troisième et quatrième alinéas du 

présent article. 

 

Dans tous les cas, la possibilité est ouverte au salarié de solliciter auprès de son responsable hiérarchique 

un horaire différent de celui qui lui est demandé afin que ses contraintes personnelles soient prises en 

compte. 

 

En fin de période, le bilan annuel prévu à l'article 5-1 est communiqué aux institutions représentatives du 

personnel s'il en existe. 

 

Les parties signataires soulignent qu'il peut être utile de procéder en seconde partie de période de 

référence à une information du comité social et économique, s'il en existe, sur le volume d'heures déjà 

accomplies par rapport à la programmation indicative. 

 

 

5-3.4 - Rémunération en cas de variation d'horaire 

 
De façon à maintenir aux salariés des ressources mensuelles stables, l'aménagement du temps de travail 

sur l'année n'entraîne pas d'incidence en plus ou en moins sur le salaire mensuel convenu, appelé «salaire 

lissé». 

 

La rémunération visée au présent article correspond au salaire de base versé mensuellement au salarié. 

Les éventuels éléments de rémunération pouvant s'y ajouter restent versés selon leur propre périodicité. 



 

En cas d'absence entraînant le maintien de tout ou partie du salaire par l'entreprise, ce maintien est calculé 

sur la base de la rémunération lissée ; la même règle est appliquée pour le calcul des; indemnités de 

licenciement et de départ à la retraite. 

 

Le lissage de la rémunération ne s'applique pas aux absences non rémunérées ou partiellement 

rémunérées. 

 

 

5-3.5 - Compte de compensation 

 
Un compte de compensation est ouvert au nom de chaque salarié afin de l'informer du nombre d'heures 

accomplies. 

 

Ce compte doit faire apparaître pour chaque mois de travail : 

-  le nombre d'heures de travail effectuées, 

-  le nombre d'heures rémunérées en application du lissage de la rémunération, 

-  l'écart mensuel entre le nombre d'heures effectuées et le nombre d'heures correspondant à la 

rémunération lissée, 

-  l'écart cumulé depuis le début de la période de référence. 

 

 

L'état du compte de compensation est retranscrit tous les mois sur le bulletin de paie ou sur un document 

annexé à celui-ci. 

 

L'employeur porte une attention particulière à l'évolution du compte des salariés embauchés en cours 

d'exercice. S'il constate l'existence d'un écart anormal entre le nombre d'heures effectuées et le nombre 

d'heures rémunérées dans le cadre du lissage, il en informe le salarié. Lorsque cela est possible, il propose 

les mesures permettant de réduire autant que possible cet écart avant la fin de la période de référence. 

 

 

5-3.6 - Régularisation du compte de compensation 

 
En fin de période annuelle, l'employeur clôt le compte de compensation et remet à chaque salarié 

concerné un document récapitulatif indiquant le nombre d'heures de travail effectuées au cours de la 

période de référence, le nombre d'heures rémunérées ainsi que, le cas échéant, le nombre d'heures 

supplémentaires constatées. 

 

Dans le cas où la situation du compte fait apparaître que la durée du travail effectif excède la durée légale 

annuelle du travail - pour une année complète - les heures effectuées au-delà de cette durée ouvrent droit à 

la majoration légale pour heures supplémentaires et, dans les conditions prévues par l'article L. 3121-30 

du Code du travail, à une contrepartie obligatoire en repos. 

 

Le paiement de ces heures supplémentaires et des majorations s'y rapportant peut être remplacé en tout ou 

partie par un repos compensateur équivalent conformément aux dispositions de l'article 5-11 ci-après. 

Dans ce cas, celui-ci sera pris à un moment arrêté d'un commun accord entre le salarié et l'entreprise. Les 

heures excédentaires accomplies au-delà de la durée légale annuelle dont le paiement n'aura pas été 

remplacé par un repos compensateur équivalent s'imputent sur le contingent d'heures supplémentaires. 

 

Si la situation du compte fait apparaître que la durée du travail est inférieure à la durée légale annuelle 



pour une année complète, les heures manquantes - résultant d'absences du salarié autres que celles 

autorisées par une disposition légale et conventionnelle ou ayant donné lieu à complément de salaire par 

l'entreprise dans la limite prévue par la catégorie professionnelle à laquelle appartient l'intéressé font 

l'objet d'une retenue sur salaire dans la limite du dixième du salaire exigible. Les heures manquantes ne 

résultant pas d'une absence du salarié mais d'une planification inférieure à sa d'urée contractuelle de 

travail ne donnent pas lieu à régularisation. 

 

 

5-3.7 - Embauche ou départ en cours de période de référence 
 

Embauche en cours de période 

 
Si un salarié, du fait de son arrivée en cours d'exercice a travaillé un nombre d'heures inférieur à celui 

rémunéré dans le cadre du lissage, les heures manquantes ne résultant pas d'absences autorisées par une 

disposition légale ou conventionnelle ou ayant donné lieu à complément de salaire par l'entreprise feront 

l'objet d'une retenue sur salaire. Il sera procédé à cette retenue dans la limite du dixième du salaire 

exigible. 

 

Les éventuelles heures de travail effectuées lors de l'exercice d'arrivée qui n'auraient pas été payées au 

salarié dans le cadre du lissage de sa rémunération feront l'objet d'une régularisation sur la paie du premier 

mois de l'exercice suivant. 

 

Départ en cours de période 

 
Le départ en cours de période entraîne la clôture du compte de compensation. 

 

Lorsqu'un salarié, du fait de la rupture de son contrat de travail, n'a pas travaillé au cours de la totalité de 

la période de référence et qu'un trop perçu est constaté au regard de l'horaire effectivement accompli, une 

compensation interviendra sur les sommes dues dans le cadre du solde de tout compte. 

 

Les éventuelles heures de travail effectuées lors de l'exercice de départ qui n'auraient pas été payées au 

salarié dans le cadre du lissage de sa rémunération feront l'objet d'une régularisation au moment du solde 

de tout compte. 

 

En cas de rupture du contrat pour motif économique intervenant après ou pendant une période de 

référence, le salarié conserve le supplément de rémunération qu'il a, le cas échéant, perçu dans le cadre du 

lissage de sa rémunération. 

 

 

Article 5-4 - Forfait sans référence à un horaire 
 

Il concerne les cadres dirigeants pour lesquels du fait de leurs responsabilités et/ou de leurs fonctions, il 

est difficile de déterminer et de contrôler de manière précise le temps de travail effectif en raison des 

responsabilités qu'ils assument dont l'importance implique une grande indépendance dans l'organisation de 

leur travail, qui sont habilités à prendre des décisions de façon largement autonome et qui perçoivent une 

rémunération se situant dans les niveaux les plus élevés pratiqués dans l'entreprise ou l'établissement.  

 

Peuvent relever de ce forfait après analyse objective des fonctions réellement exercées : 

-  les cadres relevant des niveaux 8 et 9 de la classification des fonctions; 



-  d'autres cadres directeurs d'établissements, dotés d'une large délégation de pouvoirs et de 

responsabilités, notamment en matière sociale. 

 

À l'exception des dispositions relatives aux congés payés prévues aux articles L. 3141-1 et suivants du 

Code du travail, aucune disposition relative à la réglementation de la durée du travail n'est applicable au 

salarié dont le contrat de travail prévoit une rémunération selon un forfait sans référence horaire. 

 

La rémunération forfaitaire est fixée indépendamment d'un nombre d'heures de travail effectif. 

 

Le bulletin de paie précisera que la rémunération est forfaitaire sans référence horaire. 

 

 

Article 5-5 - Forfait défini en jours 
À défaut d'application d'un accord d'entreprise relatif au forfait jours, ce forfait peut être mis en œuvre 

dans les conditions suivantes : 

 

 

5-5.1 - Salariés concernés 

 
Le forfait annuel en jours peut être convenu avec les cadres autonomes, c'est-à-dire qui disposent d'une 

autonomie dans l'organisation de leur emploi du temps et dont la nature des fonctions ne les conduit pas à 

suivre l'horaire collectif applicable au sein du service ou de l'équipe à laquelle ils sont rattachés, 

conformément à l'article L. 3121-43 du Code du travail. 

 

Conformément à la loi, le forfait annuel en jours est prévu au contrat de travail, ou dans un avenant à 

celui-ci, fixant le nombre annuel de jours sur la base duquel le forfait est défini. Le bulletin de paie doit 

faire apparaître que la rémunération est calculée selon un nombre annuel de jours de travail, et indiquer ce 

nombre. 

 

L'existence à des périodicités diverses de certaines contraintes, en particulier liées à des réunions, à des 

rendez-vous, ou rendues nécessaires par le bon fonctionnement de l'entreprise, est inhérente à toute 

activité professionnelle exercée au sein d'une collectivité de travail, et n'est pas constitutive d'une 

autonomie insuffisante au regard du forfait en jours. Toutefois, ces contraintes ne doivent pas être 

permanentes. 

 

La rémunération doit tenir compte des responsabilités confiées au salarié dans le cadre de sa fonction. 

 

 

5-5.2 - Durée annuelle de travail 

 
Le nombre de jours de travail ne peut être supérieur, pour cinq semaines de congés payés, à 216 jours par 

an (jour de solidarité inclus). Ce nombre est ajusté chaque année en fonction des jours de congés auquel le 

salarié peut effectivement prétendre, et du nombre de jours positionnés sur la période lorsque celle-ci ne 

coïncide pas avec la période de prise des congés. 

 

Les modalités de prise des jours de repos ou jours non travaillés (ou des demi-journées) seront fixées au 

niveau de l'entreprise ou établissement après consultation du comité social et économique ou 

d'établissement, s'il en existe. 



 

Pour un cadre à temps complet, la valeur d'une journée entière de travail sera calculée en divisant le 

salaire mensuel par 22, et la valeur d'une demi-journée en le divisant par 44. 

 

En cas de renonciation par le salarié, en accord avec son employeur, à une partie de ses jours de repos en 

contrepartie d'une majoration de salaire en application de l'article L. 3121-45 du code du travail, les 

modalités sont fixées par écrit entre les parties. Le nombre de jours travaillés dans l'année en application 

de cet accord ne peut excéder 229 jours. Cette limite se substitue à la limite de 235 jours prévue par 

l'article L. 3121-45 du Code du travail. Les jours travaillés dans le cadre de cet accord sont rémunérés en 

sus, et assortis d'une majoration de salaire d'au moins 15 %. 

 

 

5-5.3 - Incidence des absences, des arrivées et des départs en cours de période 

 
Les journées ou demi-journées d'absence sont, le cas échéant, déduites de la rémunération sur la base de la 

valeur d'une journée ou demi-journée de travail telle que définie ci-dessus. 

 

En cas de départ ou d'embauche en cours de période, le nombre de jours de travail à réaliser est déterminé 

en tenant de compte du nombre de jours déjà écoulé ou restant à courir au titre de la période de référence 

et des droits à congés auxquels le salarié peut éventuellement prétendre. 

 

Lorsqu'un décalage est constaté entre le nombre de jours effectivement réalisé et celui déterminé, une 

analyse de la situation est réalisée pour déterminer s'il y a lieu d'ajuster la rémunération du salarié ; cet 

éventuel ajustement s'effectue sur la base de la valeur d'une journée ou demi-journée de travail telle que 

définie ci-dessus. 

 

 

5-5.4 - Temps de repos quotidien et hebdomadaire ; jours fériés 

 
Afin de garantir une amplitude raisonnable de ses journées d'activité, le salarié en forfait jours bénéficie 

d'un repos quotidien d'une durée de 12 heures consécutives. 

 

Il bénéficie d'un repos hebdomadaire d'une durée d'une journée entière, en principe le dimanche (saut 

dérogation dans les conditions fixées par les dispositions législatives et conventionnelles en vigueur), à 

laquelle s'ajoute(nt) une journée ou deux-demi-journées supplémentaires, en principe prise(s) chaque 

semaine ; dans le cas où l'activité ne permettrait pas la prise des demi-journées supplémentaires, ou ne la 

permettrait pas en totalité, le salarié devra néanmoins bénéficier de 36 heures consécutives de repos au 

cours de la semaine, et la ou les demi-journées manquante(s) devront être prises dans les trois mois 

suivants. 

 

Le repos hebdomadaire doit être attribué à raison de deux journées entières pour au minimum vingt 

semaines dans l'année. 

 

Le salarié en forfait jours bénéficie chaque année du chômage de six jours fériés en sus du 1er mai, au 

prorata en cas d'année incomplète. 

 

 

5-5.5 - Décompte de la durée du travail 



 
Le temps de travail peut être réparti sur certains ou sur tous les jours ouvrables de la semaine, et se 

décompte en journées et demi-journées. 

 

Pour être considérée comme comportant une demi-journée non travaillée, la journée doit ne pas comporter 

d'heure de nuit au sens de l'article 5-11.1 de la présente convention. En outre, en cas de travail le matin, 

celui-ci doit se terminer au plus tard à 13 h 30 et être suivi d'un repos quotidien d'une durée d'au moins 18 

heures ; en cas de travail l'après-midi, celui-ci doit être précédé d'un repos quotidien d'une durée d'au 

moins 18 heures et débuter au plus tôt à 13 heures 30. À défaut, il est décompté une journée entière. 

 

 

5-5.6 - Suivi de l'amplitude et de la charge de travail 

 
Le forfait en jours s'accompagne d'un suivi du nombre de jours ou demi-journées travaillés et du respect 

du repos quotidien et hebdomadaire prévu par le présent accord, ainsi que de la charge de travail. Ce suivi 

peut s'effectuer à l'aide d'un document tenu par le salarié sous la responsabilité de l'employeur. Ce 

document fait apparaître la qualification de chacune des journées ou demi-journées du mois, répartie en 

quatre catégories au minimum : travail, repos, congé payé, autre absence ; afin d'identifier les éventuelles 

difficultés en matière d'amplitude des journées de travail, le document indique également, lorsqu'un repos 

quotidien a été inférieur à 12 heures consécutives, quelle en a été la durée. Il doit également comporter la 

possibilité pour le salarié d'ajouter toute information complémentaire qu'il jugerait utile d'apporter. Signé 

par le salarié, le document de décompte est remis mensuellement à sa hiérarchie, responsable de son 

analyse et des suites à donner, ainsi que de sa conservation. Un récapitulatif annuel est remis au salarié, 

dans les trois mois suivant la fin de la période. 

 

Au moins une fois par an, le salarié en forfait jours bénéficie à l'initiative de sa hiérarchie d'un entretien 

portant sur sa charge et son amplitude de travail, sur l'organisation du travail dans l'entreprise ou 

l'établissement, sur l'articulation entre son activité professionnelle et sa vie personnelle et familiale, ainsi 

que sur sa rémunération. 

 

Un entretien doit également être proposé par la hiérarchie du salarié lorsque le document mensuel de 

décompte visé ci-dessus fait apparaître des anomalies répétées mettant en évidence des difficultés en 

matière de temps de travail. Cet entretien a pour objet d'examiner les mesures correctives à mettre en 

œuvre. 

 

Un entretien supplémentaire peut en outre avoir lieu à tout moment de l'année à l'initiative du salarié si 

celui-ci rencontre des difficultés d'organisation de sa charge de travail l'amenant à des durées de travail 

trop importantes. Cette alerte doit aboutir à des décisions concrètes. 

 

Lorsqu'un entretien a été rendu nécessaire en raison de difficultés en matière de temps de travail, un bilan 

est effectué trois mois plus tard afin de vérifier que la charge de travail présente bien un caractère 

raisonnable. 

 

L'entreprise peut mettre en place d'autres modalités de suivi que le document ci-dessus, à condition de 

présenter les mêmes garanties. 

 

 

Article 5-6 - Forfait en heures sur l'année 

 
Un forfait en heures sur l'année (ou période de 12 mois consécutifs) pourra être mis en œuvre avec : 



 

-  des salariés ayant la qualité de cadre, affectés à des fonctions techniques, administratives ou 

commerciales, qui ne sont pas occupés selon l'horaire collectif applicable au sein du service, de 

l'équipe dont ils relèvent et qui, pour l'accomplissement de l'horaire de travail auquel ils sont 

soumis, disposent, en application de leur contrat de travail, d'une certaine autonomie définie par la 

liberté qui leur est reconnue dans l'organisation de leur emploi du temps par rapport aux horaires de 

fonctionnement des équipes ou services, et/ou des équipements auxquels ils sont affectés, de telle 

sorte que leur horaire de travail effectif ne puisse être déterminé qu'a posteriori ; 

 

-  des salariés non cadres dont la durée du temps de travail ne peut être prédéterminée et qui 

disposent d'une réelle autonomie dans l'organisation de leur emploi du temps. 

 

 

Il est rappelé que toute convention individuelle de forfait en heures sur l'année fait l'objet d'une 

formalisation dans le contrat de travail (ou dans un avenant de celui-ci). 

 

L'horaire hebdomadaire moyen sur la base duquel le forfait a été convenu peut varier, d'une semaine sur 

l'autre, dans le cadre de l'année, pour s'adapter à la charge de travail, sous réserve que soit respecté, dans le 

cadre de l'année, l'horaire hebdomadaire moyen sur la base duquel le forfait a été convenu, multiplié par le 

nombre de semaines travaillées. 

 

Le volume moyen hebdomadaire de travail sur une année ne peut excéder le volume moyen hebdomadaire 

légal de travail de 35 h majoré de 20 % au plus. 

 

Le nombre de semaines travaillées est calculé en déduisant des 52,14 semaines d'une année, les semaines 

de congés payés légaux et conventionnels, ainsi que les 7 jours fériés chômés conventionnels tombant des 

jours pouvant être travaillés, auxquels le salarié peut prétendre, de telle façon que l'horaire annuel ne 

puisse excéder 1 600 h normales de travail effectif, majorées de 20 % au plus, pour des salariés pouvant 

prétendre, compte tenu de leur temps de présence dans l'entreprise, à des droits complets en matière de 

congés payés légaux et conventionnels ainsi que du chômage des jours fériés. 

 

Le travail dû au titre de la journée de solidarité s'ajoute dans la limite de 7 H, au plafond de 1600 H. 

 

La durée journalière de travail ne peut excéder 10 h, la durée hebdomadaire de travail ne peut excéder 48 

h sur une semaine et 42 h en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives, sauf dérogations dans 

les conditions fixées par les dispositions législatives et, éventuellement, conventionnelles résultant d'un 

accord d'entreprise ou d'établissement. 

 

La durée journalière peut être portée, en fonction des nécessités, à 12 h pour le personnel des services de 

maintenance et d'après-vente, sous réserve du respect de la limite de 42 h en moyenne sur 12 semaines 

consécutives. 

 

Une convention ou un accord d'entreprise ou d'établissement peut prévoir des limites journalières et 

hebdomadaires se substituant à celles prévues aux deux alinéas précédents, à condition de définir les 

modalités de contrôle et d'application de ces nouvelles durées maximales, et de déterminer les conditions 

de suivi de l'organisation du travail et de la charge de travail des salariés concernés. 

 

L'horaire de travail peut être réparti sur certains jours ou tous les jours ouvrables de la semaine en fonction 

de la charge de travail. 

 

Ce forfait s'accompagne d'un mode de contrôle de la durée réelle du travail. L'employeur est donc tenu 



d'établir un document de contrôle des horaires faisant apparaître la durée journalière et hebdomadaire du 

travail. Ce document peut être tenu par le salarié sous la responsabilité de l'employeur. 

 

La rémunération mensuelle du salarié est lissée sur la base de l'horaire hebdomadaire moyen convenu. 

 

Le paiement des heures supplémentaires et de leur majoration est inclus dans la rémunération mensuelle 

forfaitaire. 

 

De ce fait, la rémunération forfaitaire ne peut être inférieure au salaire minimum conventionnel 

correspondant au niveau de classification de l'intéressé pour la durée légale du travail, majoré des heures 

supplémentaires. 

 

Les heures d'absence sont déduites de la rémunération au moment de l'absence. 

 

En cas de départ ou d'embauche en cours de période, le nombre d'heures de travail à réaliser est déterminé 

en tenant de compte du nombre d'heures déjà écoulé ou restant à courir au titre de la période de référence 

et des droits à congés auxquels le salarié peut éventuellement prétendre. 

 

Lorsqu'un décalage est constaté entre le nombre d'heures effectivement réalisé et celui déterminé, une 

analyse de la situation est réalisée pour déterminer s'il y a lieu d'ajuster la rémunération du salarié. 

 

Lorsqu'elle est prévue, l'indemnisation des éventuelles absences du salarié sera calculée dans les 

conditions définies par les dispositions législatives et conventionnelles en vigueur sur la base de la 

rémunération lissée. 

 

En cas de modification de l'horaire de travail pour lequel le forfait a été convenu, celui-ci doit être adapté 

au nouvel horaire auquel le salarié se trouve soumis. 

 

Le bulletin de paie de l'intéressé doit faire apparaître le nombre moyen mensuel d'heures de travail sur la 

base duquel le salaire forfaitaire a été convenu. 

 

Le personnel concerné par le présent forfait n'est pas soumis aux règles prévues par les articles L. 3122-9 

et suivants du code du travail dans leur version en vigueur avant la loi no 2008-789 du 20 août 2008, ni à 

celles de l'article 5-6.7 du présent titre ; les cadres n'étant pas, en outre, soumis au contingent d'heures 

supplémentaires fixé à l'article 5-8 ci-dessous. 

 

Chaque année, le comité social et économique sera consulté sur le recours aux conventions de forfait ainsi 

que sur les modalités de suivi de la charge de travail des salariés concernés. 

 

 

Article 5-7 - Forfait mensuel 

 
Certaines catégories de salariés et plus particulièrement, certains agents de maîtrise - notamment ceux 

travaillant en magasins - disposent l'une latitude réelle dans l'organisation de leur temps de travail ; ils 

doivent organiser leur présence en entreprise et leur temps de travail effectif dans des conditions 

compatibles avec les nécessités de leurs responsabilités professionnelles et personnelles. Si les salariés 

sont amenés à effectuer régulièrement des heures supplémentaires, leur paiement - pour celles non 

intégralement compensées, majoration comprise, en temps de repos - peut être inclus dans leur 

rémunération mensuelle sous la forme d'un forfait. 

 



Le nombre d'heures, excédant la durée légale du travail et sur lequel est calculé le forfait, doit être 

déterminé dans la limite du nombre d'heures prévu par le contingent annuel d'heures supplémentaires ou, 

exceptionnellement, d'un nombre supérieur celui-ci. 

 

L'inclusion du paiement des heures supplémentaires dans la rémunération forfaitaire ne se présume pas. 

Elle doit résulter d'un accord de volonté non équivoque des parties, d'une disposition expresse du contrat 

de travail ou d'un avenant à celui-ci. 

 

La rémunération forfaitaire convenue doit être au moins égale au salaire minimum conventionnel 

applicable au salarié, majoré des heures supplémentaires comprises dans l'horaire de travail pour lequel le 

forfait a été convenu et intègre tous les avantages légaux et conventionnels notamment liés au travail 

éventuel du dimanche, des jours fériés. 

 

Le bulletin de paie de l'intéressé doit faire apparaître le nombre moyen mensuel d'heures de travail sur la 

base duquel le salaire forfaitaire a été convenu. 

 

 

Article 5-8 - Heures supplémentaires 
Les heures supplémentaires prévues sont rémunérées conformément aux dispositions légales et 

réglementaires. 

 

 

5-8.1 - Contingent annuel d'heures supplémentaires 

 
Le contingent annuel d'heures supplémentaires, à compter de l'année 2003, est fixé à 180 H. 

 

-  Dans le cadre de ce contingent, le principe du recours aux heures supplémentaires, dans la limite 

des 130 premières, fera l'objet d'une information du comité social et économique, 

-  les 50 heures suivantes feront obligatoirement l'objet d'une consultation préalable de cette même 

instance, qui pourra formuler des vœux dans ce domaine 

 

 

Le recours à des heures supplémentaires au-delà du contingent fixé ci-dessus ne pourra avoir lieu qu'après 

avis du comité social et économique s'ils existent. 

 

Le régime des heures supplémentaires effectuées au-delà du contingent annuel est fixé par les dispositions 

légales et réglementaires en vigueur. Les modalités de l'éventuel dépassement du contingent annuel 

d'heures supplémentaires donnent lieu au moins une fois par an à une consultation du comité social et 

économique, s'il en existe. 

 

 

5-8.2 - Repos compensateur équivalent 

 
Les heures supplémentaires, ainsi que les majorations s'y rapportant, pourront être intégralement 

compensées en temps de repos suivant des règles propres à chaque entreprise ou établissement. Les heures 

supplémentaires et leurs majorations, ayant donné lieu intégralement à un repos compensateur équivalent 

à leur paiement, ne sont pas imputables sur le contingent annuel. 

 

Les entreprises s'efforceront d'organiser la prise des repos compensateurs équivalents de manière à 

concilier la bonne organisation des services, les attentes des salariés et la consolidation des emplois 



existants. 

 

 

5-8.3 - Contrepartie obligatoire en repos en cas de dépassement du contingent 

annuel d'heures supplémentaires 

 
Les heures supplémentaires accomplies au-delà du contingent d'heures supplémentaires fixé à l'article 5-8 

ci-dessus donnent lieu à une contrepartie obligatoire en repos. 

 

La contrepartie obligatoire en repos est fixée à l'article L. 3121-30 du code du travail. 

 

Le délai de prise de la contrepartie obligatoire en repos est déterminé au niveau de chaque entreprise ou 

établissement. 

 

La contrepartie obligatoire en repos doit être prise dans un délai maximum de 6 mois suivant l'ouverture 

du droit sous réserve des cas de report définis aux articles D. 3121-18, D. 3121-21 et D. 3121-22 du Code 

du travail. 

 

Il peut être dérogé aux règles de prise de repos fixées par les articles L. 3121-39 et D. 3121-18 à D. 3121-

23 du Code du travail fin de les adapter au fonctionnement de l'entreprise. 

 

La contrepartie obligatoire en repos compensateur ne peut être pris que par journées ou demi-journées. 

 

 

Article 5-9 - Permanences et astreintes 
En raison du fonctionnement continu de certaines installations, telles que chambres et meubles froids ou 

de certains services - notamment informatique, surveillance, gardiennage - ou de la nécessité de mettre en 

place un dispositif de gestion de crise et des responsabilités qui incombent de ce fait aux entreprises, 

différentes formules sont utilisées pour assurer la disponibilité à tout moment de certains personnels 

pouvant exercer un rôle de contrôle, de surveillance, de gestion de crises, de gardiennage des installations 

ou des opérations qui s'y rattachent. 

 

À cet égard, il convient de distinguer : 

-  d'une part, les permanences assurées en dehors des horaires normaux; 

-  d'autre part, les astreintes. 

 

 

 

5-9.1 - Les permanences assurées en dehors des horaires normaux 

 
Elles visent à maintenir du personnel disponible en dehors des horaires normaux de travail ; elles 

s'effectuent sur les lieux d'emploi ou au siège des entreprises. 

 

Lorsqu'elles sont inhérentes à la fonction le contrat de travail doit le spécifier et en fixer les modalités de 

mise en œuvre. 

 

Le travail du personnel de permanence peut différer de son travail habituel tant par sa nature que par son 

champ d'action géographique. Il est considéré comme un travail effectif et rémunéré comme tel. 



 

Les heures dites de permanences sont comprises dans l'horaire hebdomadaire contractuel du salarié qui est 

aménagé en conséquence ou, si les circonstances l'exigent, effectuées en sus de l'horaire contractuel avec 

application correspondante des majorations légales pour heures supplémentaires ou intégralement 

compensées en temps de repos incluant les majorations. 

 

L'organisation des permanences devra tenir compte du nombre de jours normalement travaillés dans 

l'entreprise et du nombre de jours de repos normalement attribués. Ces jours de repos seront situés avant 

ou après la permanence. 

 

Si des permanences de nuit sont effectuées entre 22 h et 5 h, les heures travaillées donneront lieu à la 

majoration pour travail de nuit prévue à l'article 5.11 ci-dessous. 

 

Elles doivent être établies suivant un calendrier précis, porté à la connaissance des intéressés un mois à 

l'avance. 

 

 

5-9.2 - Les astreintes 
 

 

5-9.2.a - Elles consistent pour un salarié - sans être à la disposition permanente et immédiate de 

l'employeur - à laisser les coordonnées de l'endroit où il peut être joint par l'entreprise - en principe par 

téléphone - en dehors de ses heures de travail, et ce pendant la durée de l'astreinte, afin qu'il puisse, en cas 

de nécessité, intervenir rapidement. 

 

Chaque entreprise détermine, suivant les procédures de discussion qui sont propres, les modes 

d'organisation de l'astreinte conformément aux articles L. 3121-11 et L. 3121-12 du Code du travail, ainsi 

que les contreparties telles que, par exemple, financières, temps de repos... dont bénéficient les salariés 

qui y sont soumis. 

 

 

5.9.2.b - Champ d'intervention et temps passé en intervention 

 
Le champ d'intervention du personnel d'astreinte est limité aux dépannages et réparations urgentes, 

nécessaires au maintien en fonctionnement des installations et équipements matériels. Sont exclus les 

travaux neufs, modifications d'installation ou travaux d'entretien programmés. 

 

Si des interventions sont effectuées entre 21 heures et 5 heures, les heures travaillées à ce titre donneront 

lieu à majoration pour travail de nuit prévue à l'article 5-11 s'ajoutant aux majorations légales pour heures 

supplémentaires éventuellement dues. 

 

De plus, un repos égal à la durée de l'intervention devra être accordé aux salariés concernés. 

 

Il est rémunéré comme tel avec application, s'il y a lieu, des majorations pour heures supplémentaires ou il 

sera récupéré en temps de repos équivalent (incluant les majorations) sans perte de salaire. 

 

Si des interventions sont effectuées entre 22 heures et 5 heures, les heures travaillées à ce titre donneront 

lieu à majoration pour travail de nuit prévue à l'article 5-11 des dispositions communes, s'ajoutant aux 

majorations légales pour heures supplémentaires éventuellement dues. 



 

Si la durée de l'intervention ou des interventions effectuées de nuit dépasse 3 heures comprises entre 22 

heures et 5 heures, un repos correspondant devra être pris avant la reprise du travail. 

 

 

5-9.2.c - Consultation du comité social et économique 

 
La mise en place d'astreintes ne peut être effectuée par l'employeur qu'après avis du comité social et 

économique. 

 

 

5-9.2.d - Programmation individuelle des périodes d'astreinte 

 
La programmation individuelle des périodes d'astreinte doit être portée à la connaissance de chaque 

salarié concerné 15 jours à l'avance. En cas de circonstances exceptionnelles, ce délai peut être réduit à un 

jour franc. 

 

 

5-9.2.e - Document récapitulatif 

 
En fin de mois, l'employeur doit remettre à chaque salarié concerné un document récapitulant le nombre 

d'heures d'astreinte effectuées par celui-ci au cours du mois écoulé, ainsi que la compensation 

correspondante. 

 

 

Article 5-10 - Heures de travail donnant lieu à majorations diverses de salaire 
 

Les majorations diverses de salaire prévues pour certaines heures de travail comme, par exemple, celles 

effectuées de nuit ou le dimanche, hors heures supplémentaires, peuvent être payées en l'absence d'accord 

d'entreprise ou d'établissement, au choix du salarié, en argent ou en temps de repos équivalent pris par 

jours entiers aux dates arrêtées en commun avec le responsable de l'établissement (une majoration d'heure 

à 100 % donne lieu à un repos d'une heure ; de 30 % de 18 mn...). 

 

 

Article 5-11 - Travail de nuit 

 
Certains salariés sont amenés à travailler de nuit pour les raisons suivantes : 

-  nécessité d'assurer le respect de la sécurité alimentaire et d'approvisionner les points de vente afin 

qu'ils soient prêts avant l'ouverture au public, 

-  nécessité de préparer les marchandises, notamment alimentaires et le magasin en général avant 

l'ouverture au public; 

-  nécessité d'horaires d'ouverture adaptés à l'accueil du public dans des conditions optimales, 

-  nécessité d'assurer, de manière continue, le fonctionnement des systèmes d'information et des 

services d'utilité sociale. 

 

 

Ce type de travail doit rester circonscrit aux nécessités techniques et économiques de bon fonctionnement 

des entreprises ou établissements et demeurer exceptionnel en dehors de ces justifications. 



 

Il ne peut être mis en place ou étendu à de nouvelles catégories de salariés que s'il est justifié par la 

nécessité d'assurer la continuité de l'activité économique ou des services d'utilité sociale. 

 

Le comité social et économique, ainsi que le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, 

seront consultés sur la mise en place, ou l'extension à de nouvelles catégories de salariés, du travail de nuit 

au sens du point 5-11.1. Cette consultation se fera sur la base d'une note écrite exposant les motifs de cette 

mise en place ou de cette extension. 

 

Les dispositions retenues complètent celles des articles L. 31221 et suivants du code du travail en vue de 

contribuer à prendre en compte les impératifs de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs de 

nuit ; elles prévoient notamment l'attribution d'une contrepartie sous forme de repos compensateur. 

 

L'ensemble des dispositions conventionnelles adoptées, auxquelles les entreprises devront porter une 

attention particulière, contribuent à l'amélioration des conditions de travail des travailleurs de nuit. 

 

Celle-ci s'ajoute aux compensations salariales prévues pour tous les salariés travaillant de nuit, qu'ils 

bénéficient ou non de la qualification de «travailleurs de nuit». 

 

Les dispositions ci-après sont applicables en l'absence d'accord d'entreprise ou d'établissement. 

 

 

5-11.1 - Définition du travail de nuit 

 
Tout travail entre 21 h et 6 h est considéré comme travail de nuit par la loi, qui prévoit qu'une autre 

période de 9 h consécutives comprises entre 21 h et 7 h (comprenant donc nécessairement l'intervalle 

compris entre 24 h et 5 h) peut être fixée par accord d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, après 

consultation des institutions représentatives du personnel. 

 

 

5-11.2 - Définition du travailleur de nuit 

 
Est travailleur de nuit, tout salarié qui accomplit, au cours de la période définie ci-dessus, soit : 

.  au moins deux fois par semaine, selon son horaire de travail habituel, 3 h de son temps de travail 

quotidien, 

.  au minimum 300 h de travail effectif au cours d'un exercice civil ou d'une période de 12 mois 

consécutifs à fixer au niveau de l'entreprise. 

 

 

 

5-11.3 - Repos compensateur des travailleurs de nuit 

 
Tout travailleur de nuit en décompte horaire bénéficie d'un repos compensateur payé attribué par année 

civile ou période de 12 mois consécutifs. Le repos est de : 

.  Un jour de repos compensateur par an, proratisé, dès lors que, selon son horaire habituel de 

travail, au moins deux fois par semaine, le salarié accomplit 3 h de son travail quotidien au cours de 

la période de nuit, et que le nombre d'heures de nuit travaillées est inférieur à 300. 

.  1 jour ouvré, si le nombre d'heures de nuit travaillées au cours de la période retenue par 

l'entreprise est compris entre 300 h et 900 h, 



.  2 jours ouvrés, si le nombre d'heures de nuit, travaillées au cours de la période, est au moins de 

900 h, 

.  2 jours ouvrés si le nombre d'heures de nuit, travaillés au cours de la période, est supérieur à 900 

heures et inférieur ou égal à 1300 heures. 

 

 

La prise de ces jours de repos compensateur doit être effective et se fait par journée entière ou demi 

journée au cours de l'année civile suivante, ou de la période de 12 mois consécutifs suivante. La date est 

fixée suivant les mêmes modalités qu'en matière de prise des congés payés. 

 

 

5-11.4 - Majorations de salaire 

 
Toute heure, accomplie entre 22 h et 5 h, donne lieu à une majoration de 20 % du salaire horaire de base. 

 

Toute heure, accomplie entre 21 h et 22 h donne lieu à une majoration de 5 % du salaire horaire de base. 

 

Ces majorations s'appliquent, que le salarié soit travailleur de nuit ou non. 

 

Les majorations éventuelles pour heures supplémentaires restent dues et sont calculées sur le taux horaire 

de base, avant majoration pour travail de nuit. 

 

 

5-11.5 - Organisation et durée du travail des travailleurs de nuit 

 
Les entreprises veilleront à organiser les horaires de travailleurs de nuit avec une attention particulière, en 

prenant les dispositions nécessaires pour faciliter l'articulation de leur activité avec leurs responsabilités 

familiales et sociales. 

 

L'employeur s'assurera en outre, avant toute affectation à un poste de nuit, que le travailleur de nuit 

bénéficie de l'usage d'un moyen de transport collectif ou individuel permettant la liaison domicile-lieu de 

travail et vice-versa. 

 

Les pauses conventionnelles devront être organisées de façon à ce que le travailleur de nuit puisse se 

détendre et se restaurer. 

 

En dehors des dérogations prévues par la loi, la durée quotidienne du travail effectif des travailleurs de 

nuit ne peut excéder 8 h ; la durée hebdomadaire du travail calculée sur une période quelconque de 12 

semaines consécutives, 40 h. 

 

L'inspecteur du travail peut accorder des dérogations aux limites fixées par l'alinéa précédent en cas de 

circonstances exceptionnelles dans les conditions fixées par la loi. 

 

En outre, la durée quotidienne du travail effectif peut être portée à 10 h, et la durée hebdomadaire calculée 

sur une période quelconque de 12 semaines consécutives à 42 h dans les cas suivants : 

 

-  activités de garde, de surveillance et de permanence caractérisées par la nécessité d'assurer la 

protection des biens et des personnes. 



-  activités ayant pour but d'assurer la continuité d'un service optimum à la clientèle : périodes de 

fortes consommations (saisons touristiques, rentrée des classes, fêtes de fin d'année en particulier) 

ou situations exceptionnelles liées par exemple au climat ayant une répercussion sur l'activité. 

 

 

Un repos d'une durée au moins équivalente au nombre d'heures effectuées en application de la dérogation 

doit alors être accordé aux salariés concernés. 

 

 

5-11.6 - Garanties dont bénéficient les travailleurs de nuit 

 
Les garanties liées à la qualité de travailleur de nuit en matière de surveillance médicale adaptée, 

d'affectation à un poste de nuit et de priorité d'accès à un emploi de jour ou de nuit sont réglées 

conformément aux dispositions légales applicables. 

 

Le travailleur de nuit déclaré, temporairement ou définitivement, inapte bénéficie des dispositions légales 

applicables en matière d'affectation à un poste de jour et de rupture du contrat de travail. Conformément 

aux dispositions légales, la travailleuse de nuit enceinte ou ayant accouché bénéficie de règles spécifiques 

en matière d'affectation temporaire à un poste de jour et de suspension du contrat de travail. 

 

L'affectation à un poste de nuit entraînant : la qualité de travailleur de nuit, d'un salarié occupé sur un 

poste de jour, est soumise à son accord exprès et doit faire l'objet d'un avenant à son contrat de travail. 

 

Conformément aux dispositions légales l'intéressé est fondé à refuser son affectation à un poste de nuit s'il 

justifie que celle-ci est incompatible avec des obligations familiales impérieuses telles que la garde d'un 

enfant ou la prise en charge d'une personne dépendante sans que ce refus constitue une faute ou un motif 

de licenciement. Par ailleurs, la demande du salarié d'affectation à un poste de jour est examinée en 

premier lieu lorsqu'elle est justifiée par des obligations familiales impérieuses telles que visées ci-dessus. 

 

 

5-11.7 - Mesures destinées à favoriser l'égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes 

 
L'employeur ne peut se fonder sur la seule considération du sexe ou de la situation de famille pour 

embaucher ou muter une personne à un poste de travail de nuit emportant la qualification de travailleur de 

nuit. 

 

Il prend les mesures nécessaires pour assurer la formation professionnelle des travailleurs de nuit, afin 

qu'ils puissent bénéficier, comme les autres salariés, des actions prévues dans le plan de formation de 

l'entreprise, y compris celles concourant à la mise en œuvre du principe de la formation tout au long de la 

vie professionnelle. 

 

 

5-11.8 - Modification de la réglementation 

 
Il est expressément convenu que, si la réglementation à intervenir devait imposer des stipulations 

différentes de celles prévues ci-dessus, les parties se rencontreraient pour examiner la situation et arrêter, 

en conséquence, de nouvelles dispositions éventuelles. 

 



 

Article 5-12 - Repos hebdomadaire 
 

5-12.1 - Règles générales 

 
Chaque salarié bénéficiera, en plus du jour de repos hebdomadaire (le dimanche ou un autre jour de la 

semaine en cas de dérogation prévue notamment aux articles L. 3132-20, L. 3132-23 et L. 3132-29 du 

Code du travail) d'une journée ou de deux 1/2 journées supplémentaires par roulement. 

 

Les entreprises s'efforceront d'organiser le roulement de telle sorte que les salariés qui le souhaitent, 

puissent bénéficier, une semaine sur quatre, de 48 h de repos consécutives. En tout état de cause ils 

doivent bénéficier d'un repos de 48 h consécutives comprenant le dimanche au moins toutes les 12 

semaines. 

 

Dans le cadre du présent article, la demi-journée de repos s'entend d'une période de repos commençant ou 

finissant au plus tard entre 12 h et 14 h. 

 

Le repos hebdomadaire des salariés appelés à travailler le dimanche sera attribué dans les conditions 

suivantes. 

 

 

5-12.2 - Repos hebdomadaire des salariés travaillant habituellement le 

dimanche dans une activité de commerce de détail 

 
Les salariés travaillant le dimanche dans le cadre de l'article L. 3132-13 du Code du travail bénéficient 

chaque semaine d'une journée entière et d'une demi-journée de repos en principe consécutives. Est 

notamment considéré comme consécutif le repos du dimanche après-midi et du lundi qui suit. 

 

Ils doivent bénéficier d'un repos de 48 h consécutives comprenant le dimanche au moins toutes les 8 

semaines. 

 

 

5-12.3 - Repos hebdomadaire des salariés travaillant habituellement le 

dimanche dans une activité annexe du commerce de détail 

 
Les cafétérias, jardineries et autres activités annexes des magasins usuellement ouvertes le dimanche en 

conformité avec la législation en vigueur, sont admises, de droit, à accorder le jour de repos hebdomadaire 

et la journée ou les deux 1/2 journées supplémentaires de repos par roulement. 

 

 

5-12.4 - Repos hebdomadaire des salariés travaillant le dimanche dans une 

activité de gros 

 
Les entrepôts exercent une activité de type industriel et certains d'entre eux sont contraints d'organiser le 

travail de façon à assurer la livraison régulière des points de vente, ce qui implique pour les livraisons du 

lundi matin, que certains salariés soient appelés à reprendre leur service dans la journée du dimanche. 

Ceux-ci doivent bénéficier d'une journée entière de repos par semaine à laquelle s'ajoute, une journée ou 



deux demi-journées supplémentaires de repos par roulement. Ils doivent bénéficier d'un repos consécutif 

de 48 h comprenant le dimanche au moins toutes les 8 semaines. 

 

 

Article 5-13 -Travail du dimanche ou du jour de repos hebdomadaire normal 
 

5-13.1 - Règles générales 

 
En fonction de dérogations de plein droit ou temporaires instituées par la loi, les salariés peuvent être 

amenés à travailler régulièrement ou occasionnellement le dimanche. 

 

Le travail accompli dans le cadre d'une dérogation de plein droit au repos hebdomadaire ou dominical 

(notamment dans le cadre des articles L. 3132-11, L. 3132-13, L. 3132-14 et L. 3132-29 du code du 

travail) est considéré comme régulier, ou habituel. 

 

Le travail accompli dans le cadre des articles L. 3132-20 et L. 3132-26 du code du travail (dérogation 

temporaire) est considéré comme occasionnel, ou exceptionnel. 

 

Les salariés amenés à travailler régulièrement ou occasionnellement le dimanche ou le jour de repos 

hebdomadaire lorsque celui-ci est fixé un autre jour que le dimanche, bénéficient des dispositions qui 

suivent : 

 

 

5-13.2 - Travail occasionnel ou exceptionnel du dimanche 

 
Chaque heure de travail effectuée occasionnellement le dimanche ou le jour de repos hebdomadaire 

lorsque celui-ci est fixé à un autre jour que le dimanche, donnera lieu à une majoration égale à 100 % du 

salaire horaire venant s'ajouter à la rémunération mensuelle. 

 

Dans ce cas, il y a décalage et non suppression du jour du repos hebdomadaire légal qui devra être 

accordé dans la quinzaine qui suit ou précède le dimanche ou le jour de repos hebdomadaire travaillé. Le 

travail dominical s'inscrivant dans le cadre des articles L. 3132-20 (dérogations préfectorales lorsque le 

repos simultané de tous les salariés le dimanche serait préjudiciable au public ou compromettrait le 

fonctionnement de l'établissement) et L. 3132-26 (dimanches du maire) repose sur le volontariat, en 

application des articles L. 3132-25-3 et L. 3132-25-4 du Code du travail qui en fixent les conditions. 

 

 

5-13.3 - Travail régulier ou habituel du dimanche 

 
Les salariés travaillant habituellement le dimanche au sein d'un commerce de détail d'une surface de vente 

inférieure ou égale à 400 m2 dans le cadre de l'article L. 3l32-13 au Code du travail et ne bénéficiant pas 

d'un jour et demi de repos consécutifs dans la semaine auront droit à une majoration de leur salaire horaire 

de base de 20 % pour chaque heure de travail effectuée ce jour-là (est notamment considéré comme 

consécutif le repos du dimanche après-midi et du lundi qui le suit). 

 

Au sein des commerces d'une surface de vente supérieure à 400 m2, en application des dispositions de 

l'alinéa 4 de l'article L. 3132-13 issues de la loi du 6 août 2015, les salariés bénéficient d'une majoration 

d'au moins 30 % pour les heures accomplies le dimanche jusqu'à 13 heures, sans condition tenant à la 

durée de repos hebdomadaire consécutif. 



 

 

5-13.4 - Modes d'organisation du travail et majoration de salaire 

 
Les majorations susvisées restent dues en cas d'organisation du travail sur une base annuelle ou de 

modulation des horaires de travail. 

 

 

Article 5-14 - Jours fériés 
Le chômage des jours fériés n'entraîne, pour les salariés concernés, aucune réduction de leur rémunération 

mensuelle sous réserve que ceux-ci aient été présents le jour précédant et le jour suivant le jour de fête 

légale sauf si leur horaire de travail exclut qu'ils devaient travailler ces jours-là ou autorisation d'absence 

préalablement accordée. 

 

Les heures de travail perdues par suite du chômage des jours fériés ne peuvent donner lieu à récupération. 

 

Chaque salarié bénéficie chaque année du chômage collectif ou individuel de 6 jours fériés en sus du 1er 

mai. Ce nombre (en cas d'embauche en cours d'année) sera réduit en fonction du calendrier des jours 

fériés. Un système comparable à celui existant en matière de départ en congés payés sera mis en place afin 

que chacun puisse faire valoir ses préférences lorsque les jours fériés ne sont pas chômés collectivement. 

Les employés dont la journée, ou une demi-journée de repos habituelle, coïncide avec un jour férié fixe 

dans la semaine (lundi de Pâques, lundi de Pentecôte, jeudi de l'Ascension, chômé collectivement dans 

l'établissement, bénéficieront, en compensation de cette coïncidence jour férié fixe/repos habituel, d'une 

journée ou d'une demi-journée de repos décalée, déterminée en accord avec leur supérieur hiérarchique. 

 

Les autres jours fériés travaillés donneront lieu au choix du salarié : 

 

-  soit à un repos payé d'une durée égale au nombre d'heures travaillées le jour férié, à prendre dans 

une période de 15 jours précédant ou suivant le jour férié travaillé. 

Cette disposition ne fait pas obstacle à des accords individuels ou collectifs prévoyant le cumul des 

heures de repos à récupérer au-delà du délai de 15 jours. 

-  soit au paiement au taux contractuel des heures effectuées le jour férié, en sus de la rémunération 

mensuelle. 

 

 

Les dispositions précédentes ne sont pas applicables au jour férié travaillé au titre de la journée de 

solidarité. 

 

 

 

 


